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MESURE AFFECTANT DESJARDINS - ENTREPRISE 
 

Compte d’épargne libre d’impôt (CÉLI) 
 
Le gouvernement du Québec s’harmonisera 
entièrement aux règles fédérales relatives au CÉLI. 
Rappelons, qu’à compter de 2009, une personne 
pourra faire une cotisation annuelle non déductible 
maximale de 5 000 $ dans un compte dont les revenus 
de placement ne seront pas imposables. Les droits non 

utilisés seront reportés à l’année suivante; de même les 
retraits effectués dans ce compte régénéreront les 
droits. 
 
Tout comme pour les REER, le Québec s’en remet au 
fédéral pour toute la gestion relative à ce compte 
particulier. 

 
MESURE AFFECTANT LES PARTICULIERS 

 
Compte d’épargne libre d’impôt (CÉLI) 
 
Tel que décrit ci-dessus, le nouveau CÉLI permettra 
aux particuliers d’accumuler des épargnes sans 
imposition des revenus de placements. 
 
Modifications au crédit d’impôt pour maintien à 
domicile des personnes âgées 
 
Depuis le 1er janvier 2000, le Québec offre une aide 
fiscale aux personnes âgées de 70 ans ou plus pour les 
aider à se procurer certains services de soutien à 
domicile reconnus. Pour 2007, le gouvernement avait, 
dans son budget 2006, modifié la manière dont le crédit 
peut être réclamé et avait majoré de 23 % à 25 % le 
taux du crédit.   
 
Nouveaux paramètres de calcul du crédit d’impôt 
 
Plusieurs modifications, applicables à compter de 2008, 
sont apportées à ce crédit dans le présent budget. Les 
principales mesures sont les suivantes : 
 

- hausse du taux du crédit d’impôt de 25 % à 30 %; 
- majoration du plafond des dépenses admissibles 

de 15 000 $ à 15 600 $ pour les personnes 
autonomes; 

- majoration du plafond des dépenses admissibles 
de 15 000 $ à 21 600 $ pour les personnes non 
autonomes; 

- réduction du crédit d’impôt de 3 % du revenu 
familial excédant 50 000 $ (indexé annuellement); 

- simplification du mode de détermination du montant 
des dépenses admissibles incluses dans un loyer; 

- nouvelles formalités entourant la demande de 
versements anticipés du crédit d’impôt. 

 
De façon générale, une personne sera reconnue 
comme une personne non autonome lorsque, selon 
l’attestation écrite d’un médecin, elle dépend, et 
continuera à dépendre en permanence, d’autres 
personnes pour la plupart de ses besoins et de ses 
soins personnels, ou encore elle a besoin, en raison 
d’un trouble mental grave caractérisé par une 
déchéance irréversible des activités de la pensée, 
d’une surveillance constante. 

La ministre des Finances du Québec, madame Monique Jérôme-Forget, a déposé cet après-midi son budget 
2008-2009 à l’Assemblée nationale. Ce budget ne comporte que peu de mesures fiscales à l’égard de l’impôt 
des sociétés. Pour les particuliers, notons l’harmonisation au nouveau Compte d’épargne libre d’impôt 
proposé le 26 février dernier par le gouvernement fédéral et la bonification du crédit d’impôt pour maintien à 
domicile des personnes âgées. 
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Par ailleurs, le gouvernement est venu préciser que, 
lorsqu’un seul des deux conjoints est âgé de 70 ans ou 
plus, les dépenses admissibles incluent les dépenses 
admissibles payées par le particulier n’ayant pas atteint 
l’âge de 70 ans. 
 
Les montants payés à un préposé aux soins, 
admissibles au crédit d’impôt pour le maintien à domicile, 
ne sont pas admissibles au crédit d’impôt pour frais 
médicaux. 
 
Dépenses admissibles et résidence pour personnes 
âgées 
 
À des fins de simplification, le gouvernement a choisi de 
fixer le montant des dépenses admissibles en fonction 
de paramètres préétablis. Les paramètres retenus 
apparaissent en annexe et varient selon que le 
particulier vit seul ou en couple. De façon générale, une 
résidence pour personnes âgées s’entendra d’un 
immeuble d’habitation collective où sont offertes, contre 
le paiement d’un loyer, des unités de logement destinées 
à des personnes âgées et une gamme plus ou moins 
étendue de services, principalement reliés à la sécurité 
et à l’aide à la vie domestique ou à la vie sociale. 
 
Les personnes qui auront payé un loyer pour se loger 
dans une résidence pour personnes âgées devront 
déterminer le montant des dépenses admissibles 
incluses dans leur loyer à l’aide de la table de fixation 
des dépenses qui leur est applicable et d’une nouvelle 
annexe obligatoire que le locateur devra joindre au bail. 
Aucune autre partie du loyer que celle déterminée selon 
la table applicable ne pourra être considérée comme une 
dépense admissible aux fins du calcul du crédit d’impôt. 
Par ailleurs, les autres dépenses admissibles payées par 
le locataire demeureront admissibles au crédit. 
 
En raison de ces changements, les locateurs sont 
exemptés de produire le formulaire TP-1029.MD.5 pour 
tout bail conclu ou reconduit après le 13 mars 2008. 
  
Dépenses admissibles pour les autres immeubles 
d’appartements 
 
Lorsqu’une personne âgée aura payé un loyer pour se 
loger dans tout autre type d’immeuble d’appartements, le 
montant des dépenses admissibles incluses dans le 
loyer sera déterminé en appliquant un taux de 5 % au 
loyer mensuel, jusqu’à concurrence d’un loyer de 600 $ 
par mois. Aucune autre partie du loyer que celle ainsi 
déterminée ne pourra être considérée comme une 
dépense admissible au crédit d’impôt. Par ailleurs, les 

autres dépenses admissibles payées par le locataire 
demeureront admissibles au crédit. 

 
Encore là, cette méthode exempte les locateurs d’un 
immeuble d’appartements de produire le formulaire 
TP-1029.MD.5 pour tout bail conclu ou reconduit après le 
13 mars 2008. 
 
Versements anticipés et crédit 
 
Les dépenses admissibles pourront continuer de faire 
l’objet d’une demande de versements anticipés. Le 
formulaire de demande sera révisé dans les prochaines 
semaines par Revenu Québec. 
 
Compte tenu du délai requis pour mettre en place les 
systèmes administratifs appropriés, le premier versement 
anticipé du crédit d’impôt en fonction des nouveaux 
paramètres ne pourra avoir lieu avant la fin du mois de 
juin 2008. 
 
Compensation financière pour certaines personnes âgées 
 
La grande majorité des personnes âgées qui reçoivent 
actuellement le crédit d’impôt est avantagée par les 
modifications, notamment en raison de la hausse du taux 
de crédit d’impôt de 25 % à 30 %. 
 
Toutefois, le budget prévoit un programme transitoire de 
compensation financière non imposable pour les 
personnes âgées qui subiraient une baisse du crédit 
d’impôt remboursable pour maintien à domicile d’une 
personne âgée, par rapport aux montants versés par 
anticipation en 2007 et jusqu’au 13 mars 2008, autrement 
qu’en raison de la réduction du crédit d’impôt en fonction 
d’un revenu familial excédant 50 000 $. Le montant de la 
compensation financière sera déterminé par Revenu 
Québec et versé par anticipation afin d’éviter que la 
personne âgée subisse, en cours d’année, une baisse de 
l’aide financière. Le ministre du Revenu annoncera 
ultérieurement les modalités d’application de ce nouveau 
programme. 
 
Bonification de l’aide fiscale accordée aux retraités 
 
Actuellement, les personnes de 65 ans et plus peuvent 
bénéficier d’un crédit d’impôt en raison de l’âge sur un 
montant de 2 200 $ et d’un crédit pour revenus de pension 
sur un montant de 1 500 $; ces crédits sont réduits lorsque 
le revenu familial excède, en 2008, 29 645 $; ce montant 
est indexé annuellement. 
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Le budget majore le montant pour revenus de retraite de 
1 500 $ à 1 750 $ pour 2009 et à 2 000 $ à compter de 
2010. Ce montant de 2 000 $ sera par ailleurs indexé à 
compter de 2011. 
 
De plus, le budget propose que le montant de 2 200 $ 
relatif au crédit en raison d’âge soit indexé à compter de 
2009. 

 
Harmonisation à la règle fédérale visant la 
majoration des dividendes déterminés 
 
Tout comme le fédéral, le budget prévoit que le taux de 
majoration des dividendes déterminés sera modifié selon 
le tableau suivant : 

 
 2008 2009 2010 2011 2012 

Majoration (%) 45 45 44 41 38 
 

Par contre, le taux du crédit d’impôt du Québec pour 
dividende demeurera à 11,9 %. 
 
Bonification du crédit d’impôt pour frais de garde 
d’enfants 
 
Le crédit d’impôt pour frais de garde d’enfants reconnaît 
les coûts inhérents au travail ou à la poursuite d’études 
que doivent supporter les parents. Les taux applicables 
sont dégressifs en fonction du revenu familial et vont de 
75 % à 26 %. 
 
À compter de 2009, la Table des taux applicables aux 
fins du calcul du crédit sera modifiée. De façon 
sommaire, les taux qui étaient dégressifs linéairement 
comporteront un palier où le taux sera fixe à 60 % pour 
les revenus variant de 46 755 $ à 82 100 $. Il diminuera 
par la suite pour atteindre le taux minimum de 26 % à 
100 550 $ de revenus plutôt qu’à 85 535 $. 
 
Ce changement dans la table des taux sera pris en 
considération dans le calcul des déductions à la source 
de 2009. 

 
Indexation de la déduction pour les travailleurs 

 
Tous les travailleurs, qu’ils soient salariés ou travailleurs 
autonomes, peuvent bénéficier d’une déduction égale à 
6 % de leur revenu de travail admissible, jusqu’à 
concurrence de 1 000 $. Cette limite maximale fera 
l’objet d’une indexation annuelle à compter de 2009. 
 

Cette indexation s’appliquera également à l’exemption 
accordée aux volontaires des services d’urgence et au 
crédit d’impôt remboursable pour les chauffeurs ou 
propriétaires de taxi. 
 
Crédit d’impôt pour frais de relève aux aidants 
naturels 
 
Le budget propose la mise sur pied d’un crédit d’impôt 
remboursable pour les frais engagés à l’égard de services 
spécialisés de relève.   
 
Ainsi, un aidant naturel pourra bénéficier, à compter de 
2008, d’un crédit d’impôt remboursable égal à 30 % du 
total des frais qu’il aura payés dans l’année, jusqu’à 
concurrence de 5 200 $, pour obtenir des services 
spécialisés de relève pour la garde et la surveillance d’une 
personne qui, au moment où les frais ont été engagés, 
habitait ordinairement avec l’aidant naturel et était atteinte 
d’une incapacité significative. 
 
Le montant maximal du crédit sera réduit à raison de 3 % 
du revenu familial de l’aidant naturel qui excédera 
50 000 $; ce seuil sera indexé annuellement à compter de 
2009. 
 
Seront considérés comme des services spécialisés de 
relève les services qui consistent à donner, en lieu et 
place de l’aidant naturel, des soins à domicile à une 
personne atteinte d’une incapacité significative, pour 
autant que ces services soient fournis par un particulier 
qui détient un diplôme reconnu. 
 
Modification apportée à la Prime au travail 
 
La fiscalité du Québec accorde depuis 2005 une Prime au 
travail aux particuliers à faible ou à moyen revenu.  La 
Prime au travail vise à soutenir et valoriser l’effort de 
travail et à inciter les personnes à quitter l’aide financière 
de dernier recours pour intégrer le marché du travail.  
 
En 2008, le montant maximal de la Prime au travail est de 
2 861 $ pour un couple avec enfants, de 2 219 $ pour une 
famille monoparentale, de 801 $ pour un couple sans 
enfants et de 518 $ pour une personne seule. 
 
Le budget amène une variante appelée Prime au travail 
adaptée qui sera accordée aux personnes présentant des 
contraintes sévères à l’emploi.  En 2008, le montant 
maximal de la Prime au travail adaptée sera 
respectivement de 3 281 $, 2 787 $, 1 477 $ et 1 003 $ 
pour les différentes catégories mentionnées au 
paragraphe précédent. 
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Supplément aux prestataires quittant l’aide 
financière de dernier recours 
 
Dans le but de faciliter l’intégration au marché du travail 
des prestataires de longue durée qui quitteront l’aide 
financière de dernier recours après le 31 mars 2008, ces 
derniers se verront accorder, à certaines conditions, à 
titre de supplément à la Prime au travail (actuelle ou 
adaptée) à laquelle ils auront droit, un montant qui les 
aidera à assumer les dépenses reliées à leur transition 
vers le marché du travail. 
 
Essentiellement, ce supplément, accordé sur une base 
individuelle pour une période maximale de 12 mois 
consécutifs, sera de 200 $ pour chaque mois où le 
revenu de travail gagné par un ex-prestataire sera d’au 
moins 200 $. Pour une période de travail continue d’au 
moins 12 mois, ce supplément pourrait donc atteindre 
2 400 $. 

 
Bonification de la déduction pour options d’achat 
d’actions accordée aux employés de PME 
innovantes 
 
L’employé qui acquiert des actions en vertu d’une option 
que son employeur lui a consentie est réputé recevoir un 
avantage égal à la différence entre la valeur des actions 
et le montant payé. Lorsqu’il s’agit d’une option d’achat 
d’actions consentie à un employé par une société privée 
sous contrôle canadien (SPCC), la valeur de cet 
avantage doit être incluse dans le revenu de l’employé 
pour l’année au cours de laquelle les actions ont été 
aliénées. 
 
L’employé d’une SPCC qui aliène ou échange une 
action plus de deux ans après l’avoir acquise peut 
déduire 25 % de la valeur de l’avantage inclus dans son 
revenu. Afin d’aider les PME poursuivant des activités 
innovantes à attirer et à maintenir en poste du personnel 
hautement spécialisé, tout en incitant leurs employés à 
accroître la performance et la rentabilité de leur 
entreprise, la déduction pour options d’achat d’actions 
accordée aux employés de telles entreprises passera de 
25 % à 50 %. 
 
La majoration du taux s’appliquera à l’égard de tout 
événement se rapportant à une option d’achat d’actions 
accordée par une société qui aura convenu, après le 
13 mars 2008, de vendre ou d’émettre une action de son 
capital-actions. 
 

À cette fin, une société sera considérée comme une PME 
poursuivant des activités innovantes si elle exploite une 
entreprise au Québec, si le montant de son actif est 
inférieur à 50 M$ et si elle a bénéficié d’un crédit pour la 
R&D pour l’année ou l’une des trois années précédentes. 
 
Reconnaissance accrue des dépenses de repas des 
employés à commission 
 
Actuellement, les dépenses admissibles d’un travailleur à 
commission peuvent comprendre une partie des montants 
payés pour un repas si celui-ci a été pris dans une période 
pendant laquelle ses fonctions l’obligeaient à être absent 
pendant au moins 12 heures de la région où est situé 
l’établissement de l’employeur. 
 
Afin de mieux reconnaître les dépenses qu’un employé à 
commission doit faire pour gagner son revenu, la 
législation fiscale sera modifiée pour prévoir que la règle 
des 12 heures ne sera pas applicable à l’égard d’un repas 
d’affaires pris après le 13 mars 2008, par un employé à 
commission dont l’emploi est relié à la vente de biens ou à 
la négociation de contrats. 
 
Amélioration de l’aide fiscale accordée aux personnes 
ayant recours à la voie médicale ou à l’adoption pour 
devenir parents 
 
La législation fiscale accorde actuellement une aide 
pouvant atteindre 6 000 $ aux personnes qui font appel à 
certaines techniques médicales ou qui se tournent vers 
l’adoption pour devenir parents. 
 
Afin d’aider davantage les particuliers qui désirent devenir 
parents, le taux des crédits d’impôt remboursables pour le 
traitement de l’infertilité et pour frais d’adoption sera porté 
de 30 % à 50 %. Cette bonification permettra de bénéficier 
d’une aide fiscale pouvant atteindre 10 000 $. 
 
La bonification du taux du crédit d’impôt remboursable 
pour le traitement de l’infertilité s’appliquera à compter de 
l’année d’imposition 2008. Quant à celle apportée au 
crédit d’impôt remboursable pour frais d’adoption, elle 
s’appliquera aux certificats admissibles remis ou délivrés 
après le 31 décembre 2007 à l’égard de l’adoption d’un 
enfant, ou aux jugements admissibles rendus après le 
31 décembre 2007. 
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Allégement en TVQ relativement aux services de 
santé 
 
Les mesures relatives à l’allégement en taxe de vente 
annoncées dans le dernier budget fédéral seront 
reprises en TVQ. Les principales mesures ainsi visées 
sont les suivantes : 
 
- exonération de la formation de base conçue pour les 

handicapés; 
- exonération des services infirmiers, peu importe 

l’endroit où le service est fourni; 
- élargissement de la détaxation des médicaments 

sous ordonnance prescrits par des professionnels 
de la santé, même ceux qui ne sont pas reconnus 
comme des praticiens; 

- ajout de certains appareils sophistiqués à la liste des 
appareils médicaux détaxés; 

- exonération de services professionnels admissibles 
rendus par l’intermédiaire d’une société. 

 
Retraite progressive 
 
Par le présent budget, le gouvernement du Québec 
s’engage à déposer, au cours de la présente session 
parlementaire, un projet de loi modifiant la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite afin de permettre 
l’application de nouvelles mesures de retraite 
progressive aux régimes de retraite qui sont régis par 
cette loi. 

 

Les nouvelles mesures rendront plus flexible et 
financièrement plus incitatif le prolongement de la vie 
active des employés, à temps plein ou à temps partiel, 
après entente avec leur employeur. 
 
Admissibilité des cotisations au régime de sécurité 
sociale américain au crédit pour impôt étranger 

 
Afin de venir en aide aux travailleurs frontaliers et de 
rétablir la situation qui prévalait avant l’année 2004, la 
législation fiscale sera modifiée pour prévoir que les 
cotisations aux impôts de sécurité sociale des États-
Unis seront admissibles au crédit pour impôt étranger à 
titre d’impôt sur le revenu ne provenant pas d’une 
entreprise. Cette modification s’appliquera 
rétroactivement, à compter de l’année d’imposition 
2004. Les cotisations payées à l’égard des deux 
composantes du FICA, soit le Social Security et le 
Medicare, seront considérées comme ayant toujours 
été admissibles au crédit pour impôt étranger. 

MESURES AFFECTANT LES SOCIÉTÉS 

 
Instauration d’un crédit d’impôt à l’investissement 
pour le matériel de fabrication et transformation 
 
Une société admissible qui réalisera un investissement 
admissible dans du matériel neuf de fabrication et 
transformation, après le 13 mars 2008 et avant 2016, 
pourra bénéficier d’un crédit d’impôt à l’investissement 
pouvant varier de 5 % à 40 % du montant de 
l’investissement. Le taux du crédit sera déterminé en 
fonction, d’une part, du lieu où l’investissement 
admissible sera réalisé et, d’autre part, du capital versé 
de cette société.  
 
Ce crédit d’impôt sera entièrement remboursable pour 
les sociétés dont le capital versé n’excédera pas 
250 M$. La possibilité de remboursement décroîtra 
linéairement entre 250 M$ et 500 M$ de capital versé 
ainsi calculé. Toute partie non remboursable du crédit 
d’impôt sera reportable. 

Élimination de la taxe sur le capital pour les 
sociétés manufacturières 
 
Dans le budget de 2005, un crédit de taxe sur le 
capital a été mis en place afin de permettre aux 
sociétés, autres que les institutions financières, qui 
réalisent des investissements dans le matériel de 
fabrication et de transformation, de bénéficier d’une 
réduction de leur fardeau de taxe sur le capital. 
 
Afin de réduire davantage le poids de la fiscalité pour 
les entreprises du secteur manufacturier, les sociétés 
manufacturières pourront bénéficier d’une déduction, 
dans le calcul de leur capital versé, de façon à ce 
qu’elles puissent éliminer complètement leur taxe sur 
le capital, lorsque la proportion des activités 
admissibles sera de 50 % ou plus. En corollaire, le 
crédit de taxe sur le capital sera aboli. 
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Cette déduction s’appliquera à l’égard d’une année 
d’imposition se terminant après le 13 mars 2008. 
Toutefois, pour une année d’imposition chevauchant 
cette date, la déduction s’appliquera 
proportionnellement au nombre de jours après cette 
date. 
 
Instauration d’un crédit d’impôt pour la 
francisation en milieu de travail 
 
Afin de favoriser la francisation des immigrants qui ont 
une connaissance insuffisante du français, une aide 
fiscale temporaire pour la francisation en milieu de 
travail sera instaurée. 

 
De façon sommaire, cette aide fiscale prendra la 
forme d’un crédit d’impôt remboursable de 30 %, dont 
tout employeur admissible oeuvrant au Québec 
pourra se prévaloir à l’égard des dépenses de 
formation relatives à la francisation engagées pour 
ses employés après le 13 mars 2008 et avant 2012. 
De plus, la dépense de formation admissible devra se 
rapporter à une formation admissible qui débutera 
après le 13 mars 2008 et avant 2012. 
 
Bonification du crédit d’impôt pour stage en 
milieu de travail 
 
Sommairement, un contribuable peut, à certaines 
conditions, demander un crédit d’impôt remboursable 
pour stage en milieu de travail lorsque, entre autres, 
un étudiant effectue un stage de formation au sein 
d’une entreprise qu’il exploite au Québec. Le taux du 
crédit d’impôt est de 30 % lorsque l’employeur 
admissible est une société et de 15 % dans les autres 
cas. 
 
Afin d’inciter davantage d’employeurs à offrir des 
stages de formation aux  personnes handicapées et 
aux immigrants, ces taux de crédit d’impôt seront 
haussés respectivement à 40 % et 20 % à l’égard de 
tels stagiaires. De plus certains plafonds de dépenses 
admissibles seront haussés. 
 
Ces modifications s’appliqueront à l’égard d’une 
dépense admissible engagée après le 13 mars 2008 
relativement à un stage de formation admissible qui 
commencera après ce jour. 
 
Bonification du crédit d’impôt remboursable pour 
la R&D sur les salaire et autres bonifications 
 
Le taux du crédit d’impôt remboursable pour la R&D 
sur les salaires est de 17,5 %. Une PME peut 

cependant bénéficier d’une majoration de taux à 
37,5 % sur les premiers 2 M$ de dépenses de R&D 
admissibles. Sommairement, une PME est définie 
comme étant une société sous contrôle canadien 
ayant un actif inférieur à 50 M$ pour son exercice 
financier précédent. 
 
La limite de 2 M$ sera haussée à 3 M$ à l’égard des 
dépenses engagées pour un exercice financier se 
terminant après le 13 mars 2008. 
 
Certains autres éléments du crédit d’impôt 
remboursable pour la R&D sont bonifiés, 
principalement dans le cadre de la recherche 
précompétitive. 
 
Instauration d’un crédit d’impôt pour le 
développement des affaires électroniques 
 
Afin de consolider le développement des technologies 
de l’information dans l’ensemble du Québec, un crédit 
d’impôt remboursable temporaire sera instauré pour 
le développement des affaires électroniques dans les 
technologies de l’information. 
 
Plus précisément, une société admissible pourra 
bénéficier d’un crédit d’impôt remboursable égal à 
30 % des salaires engagés du  14 mars 2008 au 
31 décembre 2015 pour effectuer des activités 
admissibles. Le crédit sera toutefois limité à 20 000 $ 
annuellement à l’égard d’un employé admissible. 
 
De façon générale, toute société exloitant une 
entreprise au Québec dont les activités feront partie 
du secteur des technologies de l’information, pourra 
bénéficier de ce crédit. 
 
Deux conditions devront être respectées : ses 
activités devront constituer des activités admissibles 
dans une proportion d’au moins 75 % et de telles 
activités admissibles devront nécessiter, en tout 
temps, un minimum de six employés admissibles à 
temps plein. 
 
Prolongation de certains crédits pour les régions 
ressources 
 
Une prolongation et d’autres bonifications sont 
accordées à trois crédits d’impôt remboursables pour 
les régions ressources. Ces crédits sont les suivants : 
- crédit d’impôt remboursable pour les activités de 

transformation dans les régions ressources; 
- crédit d’impôt remboursable pour la Vallée de 

l’aluminium; 
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- crédit d’impôt remboursable pour la Gaspésie et 
certaines régions maritimes du Québec. 

 
Mesures relatives à la culture 
 
Certaines mesures ont été proposées pour favoriser le 
développement dans le domaine de la culture. Les 
principales sont l’admissibilité des spectacles de cirque, 
des spectacles aquatiques et des spectacles sur glace 
au crédit remboursable pour la production de spectacles 
et la modification des taux et du plafond de ce crédit. 
 

Utilisation du matériel informatique d’un 
contribuable 
 
Il n’est pas expressément prévu que les vérificateurs et 
les inspecteurs de Revenu Québec puissent utiliser le 
matériel informatique d’un contribuable (par exemple, 
l’ordinateur, le terminal, l’imprimante ou le graveur) dans 
le cadre de l’exercice de leurs pouvoirs lors d’une 
vérification ou d’une enquête. La loi sera donc modifiée 
pour leur donner clairement ce pouvoir. 
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ANNEXE 
 

PARAMÈTRES POUR LE CRÉDIT D’IMPÔT POUR LE MAINTIEN À DOMICILE DES PERSONNES ÂGÉES 
 

Table de fixation des dépenses sur une base inviduelle 
 

 Loyer total mensuel 
 

Égal ou inférieur à 1 000 $ 
Supérieur à 

1 000 $ sans excéder 
2 000 $ 

Supérieur à 2 000 $ 

Services de soutien à domicile Montant ($) Taux (%) Montant ($) 
- Composante de base 150 15 300 
- Service de buanderie (service d’entretien des 

vêtements et du linge de maison) 
 

50 
 

5 
 

100 
- Entretien ménager 50 5 100 
- Service alimentaire (service de préparation ou de 

livraison de repas) 
 . Si deux repas par jour 
 . Si trois repas par jour 

 
 

150 
200 

 
 

15 
20 

 
 

300 
400 

- Service de soins infirmiers 100 10 200 
- Service de soins personnels (service d’assistance 

non professionnelle) 
. Base 

 . Supplément pour personne non autonome 

 
 

100 
100 

 
 

10 
10 

 
 

200 
10 % du loyer total mensuel 

Maximum établi en fonction du loyer total mensuel    
- Général 65 % 65 % 65 % 
- Personne non autonome 75 % 75 % 75 % 

 
Table de fixation des dépenses sur une base de couple 
 

 Un seul conjoint admissible1 Couple admissible 

Services de soutien à domicile 

Taux 
applicable 

(%)2 

Montant 
minimum 

($) 

Montant 
maximum 

($) 

Taux 
applicable 

(%)2 

Montant 
minimum 

($) 

Montant 
maximum 

($) 
- Composante de base 10,5 150 300 10,5 150 300 

- Service de buanderie (service d’entretien des 
vêtements et du linge de maison) 

 
3,5 

 
50 

 
100 

 
5,0 

 
75 

 
100 

Entretien ménager 3,5 50 100 3,5 50 100 
- Service alimentaire (service de préparation ou de 

livraison de repas) 
. Si deux repas par jour 
. Si trois repas par jour 

 
 

10,5 
13,5 

 
 

150 
200 

 
 

300 
400 

 
 

21,0 
27,0 

 
 

300 
400 

 
 

600 
800 

- Service de soins infirmiers 7,0 100 200 7,0 100 200 
- Service de soins personnels (service d’assistance 

non professionnelle) 
. Base 
. Supplément pour personne non autonome 

 
 

7,0 
7,0 

 
 

100 
100 

 
 

200 
7,0 % du 
loyer total 
mensuel 

 
 

14,0 
7,03 

 
 

200 
200 

 
 

400 
7,0 %3 du 
loyer total 
mensuel 

Maximum établi en fonction du loyer total mensuel 
- Général 
- Personne non autonome 

  
65 % 
75 % 

 
65 % 
75 % 

  
65 % 
75 %4 

 
65 % 
75 %4 

1 Au cours du mois donné, un seul des conjoints est âgé de 70 ans ou plus 
2 Le taux doit être appliqué au loyer total mensuel de l’unité de logement 
3 Lorsque les deux conjoints seront non autonomes, le taux passera à 14 % 
4 Lorsque l’un des conjoints sera non autonome, le taux de 75 % s’appliquera automatiquement 
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MISE EN GARDE : Ce document s’appuie sur des informations publiques, obtenues de sources jugées fiables. Le Mouvement des caisses Desjardins ne garantit d’aucune manière que ces informations sont exactes ou complètes. Ce
document est communiqué à titre informatif uniquement et ne constitue pas une offre ou une sollicitation d’achat ou de vente. En aucun cas, il ne peut être considéré comme un engagement du Mouvement des caisses Desjardins et
celui-ci n’est pas responsable des conséquences d’une quelconque décision prise à partir des renseignements contenus dans le présent document. Les prix et les taux présentés sont indicatifs seulement parce qu’ils peuvent varier
en tout temps, en fonction des conditions de marchés. Les rendements passés ne garantissent pas les performances futures, et le Mouvement des caisses Desjardins n’assume aucune prestation de conseil en matière d’investissement.
Les opinions et prévisions figurant dans le document sont, sauf indication contraire, celles des auteurs et ne représentent pas la position officielle du Mouvement des caisses Desjardins.
Copyright © 2008, Mouvement des caisses Desjardins. Tous droits réservés.

BUDGET 2008-2009

Réel

En M$ 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Re v e nus autonome s 49 685 49 295 48 917 50 512 n .d . n .d . n .d .
   - Variation (%) 8,6 (0,8) (0,8) 3,3

Transfe rts fédéraux 11 015 13 625 14 063 14 672 n .d . n .d . n .d .
   - Variation (%) 10,5 23,7 3,2 4,3

Re v e nus budgétaire s to taux 60 700 62 920 62 980 65 184 67 281 69 196 71 467
   - Variation (%) 9,0 3,7 0,1 3,5 3,2 2,8 3,3

Dépe nse s de  programme s (51 796) (54 635) (56 948) (58 629) (60 478) (62 386) (64 352)
   - Variation (%) 5,2 5,5 4,2 3,0 3,2 3,2 3,2

Frais de  la de tte (7 000) (7 003) (6 907) (7 019) (6 982) (6 957) (6 963)
   - Variation (%) 1,8 0,0 (1,4) 1,6 (0,5) (0,4) 0,1

Provision pour éventualités 0,0 0,0 (200,0) 0,0 0,0 0,0 0,0

Réserves budgétaires (1 300) (517) 1 370 447 0 0 0

Fonds des générations (584) (603) (742) (816) (1 239) (1 341) (1 447)

Résultats nets des organismes 
consolidés 89 (162) 447 833 1 275 1 398 1 504

Solde  budgétaire 109 0 0 0 (143) (90) 209

De tte  ne tte 122 191 123 000 126 612 129 710 n .d . n .d . n .d .

Dette nette en % du PIB 43,2 41,1 41,0 40,5

Projections

Tableau 1
État som m aire des opérations

n.d. : non disponible
Sources : Minis tère des  Finances  du Québec  et Des jardins, Études  économiques

Prévisions

Le début d’une vision stratégique de long terme
Des initiatives en fonction de la capacité de payer du gouvernement mais ayant des effets
structurants.

Le gouvernement respecte ses engagements de maintenir l’équilibre budgétaire et fait preuve de prudence en créant une
provision temporaire pour éventualités pour l’exercice 2008-2009. Dans l’environnement économique et politique actuel,
il agit comme une personne responsable et soucieuse d’une saine gestion de ses avoirs et désireuse de ne pas provoquer
d’élection hâtive. À notre grand plaisir, le gouvernement a répondu en grande partie à nos préoccupations. Il semble y
avoir une volonté affirmée d’une planification à long terme et des mesures plus structurantes pour l’économie sont mises de
l’avant. Il reste toutefois encore plusieurs éléments à examiner et à mettre en place avant d’asseoir un véritable plan
stratégique de long terme pour le Québec.



2

Analyse budgétaire 13 mars 2008 www.desjardins.com/economie

Sources : Ministère des Finances du Québec et Desjardins, Études économiques

Graphique 1 – L’essentiel de la croissance des dépenses va à la 
santé, à l’éducation et aux familles

Santé et 
services 
sociaux
57,3 %

Éducation, 
loisir et sport

26,5 %

Autres
26,5 %

Famille et 
aînés
4,4 %

Sources : Ministère des Finances du Québec et Desjardins, Études économiques

Graphique 2 – Le Québec est toujours parmi les provinces
les plus endettées
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LE MAINTIEN DES ÉQUILIBRES BUDGÉTAIRES EST
APPLAUDI
Il est évident que le gouvernement a grandement bénéficié
d’une conjoncture économique beaucoup plus favorable que
prévu pour l’exercice 2007-2008. Lors du budget de 2007, le
gouvernement tablait sur une augmentation de 1,8 % du PIB
réel, l’an dernier, alors qu’en réalité elle devrait s’approcher
de 2,4 %. Cette meilleure performance a permis au gouverne-
ment d’empocher 912 M$ additionnels, surtout en taxes à la
consommation et en impôts sur les particuliers. De plus, les
revenus provenant des entreprises d’État, en particulier
d’Hydro-Québec, se sont accrus de 430 M $ et une révision à
la hausse des transferts fédéraux pour la santé et l’enseigne-
ment postsecondaire est venue ajouter un autre 451M $.

Au total, c’est 1,8 G$ de plus en revenus que le gouvernement
a bénéficié. Si on ajoute les économies réalisées au niveau du
service de la dette (241 M $), le gouvernement a pu jouir d’une
marge de manoeuvre d’un peu plus de 2 G$. De ce montant,
les dépenses de programmes ont été augmentées de 722 M$.
Elles ont été dirigées essentiellement vers quelques ministè-
res où les besoins étaient les plus urgents, notamment celui
de la Santé et des Services sociaux. Le reste a servi à financer
les impacts de la réforme comptable (853 M $) et à alimenter le
surplus et la réserve budgétaire. Le gouvernement a donc
dégagé un surplus de 1,1 G$ qu’il a affecté au Fonds des
générations (603 M$) et à la bonification de la réserve budgé-
taire (517 M$). Cette dernière atteint maintenant 1,8 G$ et elle
sera utilisée pour équilibrer les budgets de 2008-2009 et 2009-
2010. Au cours de ces deux exercices budgétaires, le Québec
subira les contrecoups d’un recul de l’économie américaine,
d’un huard élevé et d’une concurrence toujours plus forte
des pays émergents.

Le gouvernement est très prudent pour l’exercice 2008-2009.
La croissance des revenus semble consistante avec les bais-
ses d’impôt et le ralentissement économique. La croissance
des dépenses budgétaires (+3,6%) est cependant élevée face
à celle des revenus (+0,1%). Le solde des comptes publics

passe donc au négatif à 628 M$, mais inclut une provision
temporaire pour éventualités de 200 M $. Compte tenu du
versement au Fonds des générations, le déficit prévu pour
2008-2009 s’élève à 1,4 G $, exigeant l’utilisation d’une partie
de la réserve accumulée au cours des deux derniers exercices
pour présenter un solde budgétaire nul. Il en sera de même
pour l’exercice 2009-2010 en utilisant l’autre partie de la ré-
serve. Le gouvernement récolte les fruits de sa prudence des
dernières années. Il semble qu’il ait compris avec le temps
que, tout comme un particulier, l’accès à un coussin de sécu-
rité est toujours apprécié lorsque le vent tourne. En ce sens, la
provision pour éventualités instaurée pour l’exercice 2008-
2009 devrait être maintenue de manière permanente. Le fait
que le gouvernement soit obligé d’utiliser la réserve budgé-
taire pour équilibrer son budget est peut-être aussi le gage
qu’il resserrera le contrôle sur ses dépenses afin de respecter
ses engagements.

UNE DETTE ENCORE TROP ÉLEVÉE
La réforme comptable empêche toute comparaison du niveau
de la dette sur une longue période historique. On peut cepen-
dant analyser l’évolution de la dette par rapport à l’an dernier,
première année de la réforme. La comparaison de certains ra-
tios avec ceux des autres provinces est aussi disponible et
montre un bilan peu radieux. La dette représentée par les défi-
cits cumulés atteignait 97,1 G$ au 31 mars 2007, après la prise
en compte de la réserve budgétaire, soit 34,3 % du PIB. C’est
le ratio le plus élevé de toutes les provinces canadiennes, à
l’exception de Terre-Neuve-et-Labrador. La dette nette, qui
représente en fait la dette brute à laquelle on soustrait les
actifs financiers, se situait à 122,2 G$, soit 43,2 % du PIB au 31
mars 2007. Ici aussi, seul Terre-Neuve-et-Labrador a un ratio
plus élevé. À titre de comparaison, ce même ratio s’élève à
36,2 % et à 25,3 % respectivement pour les gouvernements du
Canada et de l’Ontario.

La dette nette continue d’augmenter rapidement et demeure
toujours une source d’inquiétude. Avant la prise en compte
des montants alloués à la réserve budgétaire, la dette nette
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Nouvelles dépenses fiscales et budgétaires Contributions à la
croissance économique

Mesures du Budget 2008-2009  pour soutenir l'investissement des entreprises 0,1
Baisse d'impôt de 950 M$ aux ménages québécois de la part du gouvernement du Québec 0,3
Plan québécois des infrastructures publiques (30 G$ sur 5 ans) 0,2
Recul d'un point de la TPS équivalent à une dépense fiscale de près de 1 300 M$ au Québec 0,4
Baisse d'impôt de 900 M$ aux ménages québécois de la part du gouvernement fédéral 0,3
TOTAL +1,3 % en 2008

1 Estimations du ministère des Finances du Québec

Tableau 2 – Contributions des gouvernements
à la croissance économique du Québec en 20081

augmentera de 3,6 G$ entre mars 2008 et mars 2009 (+ 2,9 %) et
d’un autre 3,1 G$ jusqu’en mars 2010. Il faudra s’attarder à
stabiliser la croissance de cette dette. En fait, le recours à
l’endettement ne devrait être utilisé que pour financer les im-
mobilisations ou l’achat d’actifs.

DES PRÉVISIONS ÉCONOMIQUES RÉVISÉES À LA BAISSE
La ministre des Finances, madame Jérôme-Forget, avait déjà
annoncé, il y a quelques semaines, que le gouvernement avait
réduit sa prévision de croissance pour l’économie du Québec
en 2008. Le recul anticipé de l’économie américaine en pre-
mière moitié de 2008 aura des répercussions partout sur la
planète, incluant le Québec où les trois quarts des exporta-
tions internationales sont dirigées au sud de la frontière. Cette
détérioration des conditions économiques aux États-Unis tou-
che principalement le secteur manufacturier québécois. Dans
ce contexte, la croissance du PIB réel prévue dans le budget
2008 pour cette année est de 1,5 %. Rappelons que le budget
de l’an dernier prévoyait une progression de 2,5 % pour la
même période, ce qui témoigne d’un net assombrissement
des perspectives économiques au cours des derniers mois.

De façon générale, les prévisions utilisées dans l’établisse-
ment du budget 2008 s’apparentent à nos propres projec-

tions. Notre plus récent scénario prévoit une croissance du
PIB réel de seulement 1,2 % en 2008, suivi d’une progression
un peu plus rapide l’an prochain, soit de 1,9 %. Une certaine
divergence est toutefois présente en ce qui concerne l’évolu-
tion des taux d’intérêt, de la valeur du dollar canadien et de la
création d’emplois en 2009. À notre avis, la prévision du mi-
nistère des Finances concernant le niveau moyen des taux
d’intérêt l’an prochain est légèrement trop élevée. De plus, la
croissance de l’emploi pourrait être près de deux fois plus
rapide que ce qui est anticipé par la Ministre. Cet écart fait en
sorte que le ministère des Finances sous-estime sans doute
ses revenus budgétaires et surestime légèrement ses frais d’in-
térêt.  Cela met en évidence une certaine prudence du gouver-
nement dans l’établissement de ses paramètres budgétaires.
De plus, notre prévision concernant la valeur du dollar cana-
dien en 2009 est significativement supérieure à celle utilisée
dans le budget. Les difficultés des exportateurs québécois
pourraient donc s’avérer un peu plus sévères que prévu par
la Ministre. L’incidence d’un huard plus fort sur la dette du
gouvernement libellée en dollars américains devrait toutefois
être limitée puisque des mesures de couverture réduisent la
sensibilité au risque de change.

Les risques entourant l’environnement économique nord-
américain et mondial sont orientés à la baisse. Déjà, les prévi-
sions économiques ont été réduites à quelques reprises au
cours des derniers mois et nous ne sommes pas à l’abri d’un
recul prononcé de l’activité économique aux États-Unis. Dans
ce contexte, l’établissement d’une nouvelle provision pour
éventualités apporte une marge de manœuvre supplémentaire
qui devrait permettre de conserver l’équilibre budgétaire même
si la croissance économique s’avère plus faible que prévu.

PEU D’IMPACT SUR LES MARCHÉS FINANCIERS
Les documents budgétaires présentent plusieurs notions dif-
férentes de la dette du gouvernement du Québec. Mais peu
importe la mesure retenue, il en ressort que le Québec affiche
l’une des dettes publiques les plus élevées parmi les provin-
ces canadiennes. Les sommes relativement modestes dépo-

Sources : Ministère des Finances du Québec et Desjardins, Études économiques

Graphique 3 – Le poids du service de la dette diminue
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Croissance annuelle
m oy enne en %

Budge t 
2007

Budge t 
2008

M ouv. 
De sja rdins

Budge t 
2007

Budge t 
2008

M ouv. 
De sja rd ins

Budge t 
2007

Budge t 
2008

M ouv. 
De sja rd ins

PIB rée l 1 ,8 2,4 2 ,4 2 ,5 1 ,5 1 ,2 --- 2 ,0 1 ,9
Défla teur du  PIB 2,4 3,5 3 ,4 1 ,0 1 ,7 2 ,2 --- 1 ,5 1 ,7
PIB nomina l 4 ,2 5,9 5 ,9 3 ,5 3 ,2 3 ,4 --- 3 ,5 3 ,7
Bons du  T résor –  3  mois1 4,2 4,2 4 ,2 4 ,2 3 ,5 3 ,2 --- 4 ,2 3 ,7
O b lig . fédéra les –  10 ans1 4,3 4,3 4 ,3 4 ,7 4 ,1 3 ,9 --- 4 ,6 4 ,3
Emp lo i 1 ,3 2,3 2 ,3 1 ,0 1 ,2 1 ,4 --- 0 ,9 1 ,7
T aux de  chômage 7,8 7,2 7 ,2 7 ,8 7 ,0 7 ,0 --- 6 ,9 6 ,7
Dolla r canadien (¢US)1 86 ,0 93 ,0 93 ,0 86 ,2 99 ,0 98,9 --- 95,5 101,3
PIB rée l canadien 2,4 2,7 2 ,7 2 ,8 1 ,6 1 ,3 --- 2 ,2 2 ,1
PIB rée l américa in 2,0 2,2 2 ,2 2 ,6 0 ,8 1 ,0 --- 1 ,8 2 ,0

p : prév is ions ; * : Prév is ions  uniquement s ur les  trois  premiers  éléments ; 1 Moy enne annuelle en % .
Sourc es  : Minis tère des  Finances  du Québec , Statis tique Canada, Ins titut de la s tatis tique du Québec  et Des jardins , Études  éc onomiques

Tableau 3
Prév is ions économ iques et financières

2009p2007p* 2008p

sées dans le Fonds des générations depuis sa création ne
semblent toujours pas avoir d’incidence sur la position rela-
tive du Québec au chapitre de son endettement. Certes, le
ratio de la dette diminue progressivement, mais cette amélio-
ration provient d’une croissance plus rapide de l’économie
que de l’endettement et l’encours de la dette publique du
Québec continue d’augmenter. Cela contraste avec les plus
récentes données des comptes publics qui démontrent que la
dette pour l’ensemble des provinces a plutôt diminué de 19 G$
depuis son sommet de 2003-2004.

En l’absence d’amélioration notable sur le plan de l’endette-
ment de la province, le budget d’aujourd’hui ne devrait pas
avoir de répercussions importantes sur les marchés finan-
ciers et sur les écarts de taux d’intérêt entre les titres du gou-
vernement du Québec et ceux des autres gouvernements au
pays. Il faut dire que la croissance des dépenses gouverne-
mentales demeure contenue et que l’équilibre budgétaire est
maintenu malgré le ralentissement économique, ce qui devrait
rassurer les marchés financiers. De plus, ce sont davantage
les problèmes de liquidités qui retiennent l’attention des in-
vestisseurs depuis quelques mois.

DES RÉPONSES À NOS ATTENTES
Le gouvernement semble avoir été sensible aux préoccupa-
tions que nous avions exprimées lors d’un Point de vue éco-
nomique publié le 5 mars dernier. Dans ce budget, on a pensé
aux investissements en éliminant la taxe sur le capital pour le
secteur manufacturier et en appliquant des crédits d’impôt
pour l’achat de matériel de fabrication et de transformation.
On met un peu plus d’argent en éducation supérieure et à
l’intégration des immigrants. Bref, même si les efforts sont
relativement modestes, soit à la hauteur de la capacité de payer
du gouvernement, ces mesures auront des effets positifs à
moyen et à long terme sur la productivité, sur l’offre de travail

et sur les capacités de production, tous des éléments essen-
tiels à l’amélioration de notre niveau de vie.

Nous sommes toutefois déçus de ne voir aucune réflexion sur
le rôle joué par Montréal comme moteur économique pour
l’ensemble de la province. Montréal a un rôle important à
remplir dans l’élargissement de notre espace économique et
dans l’amélioration de notre compétitivité. Outre le crédit d’im-
pôt à l’investissement dans les technologies de l’information,
le budget ne semble pas se préoccuper du rattrapage à faire
par le Québec dans ce domaine.

En ce qui concerne l’amélioration de l’appareil gouvernemen-
tal, il y a peu de nouveautés dans le budget. Il mentionne que
des efforts seront mis de l’avant pour moderniser l’État et
accroître la productivité et l’efficience dans la prestation de
services en poursuivant son plan de réduction de l’effectif de
la fonction publique. En revanche, on ne touche pas au nom-
bre d’organismes d’État (agences, conseils, etc.) qui demeure
encore à un niveau très élevé.

IL FAUT POURSUIVRE DANS LE MÊME SENS
Ce budget jette les fondations d’une réelle vision à long terme
pour le Québec. On présente un cadre financier sur cinq ans,
on insère des mesures favorables à l’investissement, à l’édu-
cation supérieure et à l’intégration des immigrants. Ces initia-
tives demeurent quand même modestes, mais elles sont à la
mesure de la capacité de payer du gouvernement et compati-
bles avec sa position minoritaire à l’Assemblée nationale. Se-
lon nous, le maintien de l’équilibre budgétaire était primordial
et il est respecté même s’il faut puiser dans la réserve budgé-
taire. L’utilisation de la réserve est conforme à une bonne
gestion dans la mesure où les dernières années ont été profi-
tables, ce qui nous a permis d’épargner pour faire face à un
environnement actuellement plus difficile.

http://www.desjardins.com/fr/a_propos/etudes_economiques/actualites/point_vue_economique/pve80305.pdf
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DES MESURES BUDGÉTAIRES ESSENTIELLEMENT POUR LES FAMILLES ET LA PRODUCTIVITÉ
En dépit d’un contexte économique plus difficile et, par conséquent, d’une certaine prudence dans l’élaboration du budget
2008, le ministère des Finances propose néanmoins plusieurs mesures ciblées en fonction de ses priorités. Les familles,
l’amélioration de la qualité de vie de nos aînés, les initiatives visant à accroître l’investissement dans le but de rehausser la
prospérité et la productivité des travailleurs québécois accaparent donc une grande partie des nouvelles sommes engagées
par le gouvernement. Compte tenu des moyens limités du gouvernement, l’ampleur totale des nouvelles mesures demeure
cependant limitée, s’élevant à seulement 291,4 M$ pour 2008-2009 et à 516,5 M$ pour 2009-2010.

Mesures pour les familles et les aînés
• Création de 20 000 places dans le réseau des garderies publiques.
• Création d’un fonds de 400 M$, sur 10 ans, pour aider le développement des enfants de moins de cinq ans.
• Amélioration et bonification de certains crédits pour les frais de garde d’enfants, le traitement de l’infertilité et les frais

d’adoption.
• Investissement de 1 G$, sur cinq ans, pour améliorer la qualité de vie de nos aînés (modifications à certains crédits d’impôt,

fonds de 200 M$, sur dix ans, pour le développement de services de répit et d’accompagnement des aidants naturels et une
mesure pour favoriser la retraite progressive).

Mesures pour l’économie et la prospérité
• Élimination immédiate de la taxe sur le capital pour le secteur manufacturier et, d’ici le 31 décembre 2010, pour les autres

entreprises.
• Plusieurs initiatives pour accroître l’investissement privé dans toutes les régions (crédit d’impôt pour le matériel de fabrica-

tion et de transformation, amortissement accéléré pour le matériel de fabrication et de transformation du secteur manufactu-
rier, soutien aux régions en difficulté).

• Le budget comporte également plusieurs mesures impliquant des montants limités pour appuyer des activités innovantes,
soutenir l’investissement dans les régions ressources ainsi que pour le développement culturel.

• Le gouvernement du Québec emboîte le pas au fédéral avec la création d’un compte d’épargne libre d’impôt (CELI).
• Des investissements totalisant 196 M$ dans le cadre du Pacte sur l’emploi. L’annonce officielle de ce pacte sera faite

prochainement et celui-ci devrait comporter des investissements publics et privés totaux d’environ 1 G$ sur trois ans.
• Une somme additionnelle de 1 G$ sera dépensée dans l’enseignement supérieur d’ici 2012, mais un montant de seulement

40 M$ est prévu pour 2008-2009.
• Le gouvernement propose de poursuivre le virage vers le développement durable en soutenant le développement des

énergies propres et en préservant l’environnement.

Il y a maintenant d’autres sujets à arrimer à un plan stratégi-
que de long terme plus complet. Les questions de la tarifica-
tion de certains biens ou services, comme l’électricité ou les
frais de scolarité, du principe de l’utilisateur-payeur, du trans-

fert du système de taxation vers la consommation plutôt que
sur le revenu ou du rôle particulier de Montréal comme mo-
teur de l’économie du Québec restent encore à discuter et à
être imbriquées dans les budgets futurs.




